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AGENCE DE RÉGULATION DES MARCHÉS PUBLICS
PUBLIC CONTRACTS REGULATORY AGENCY
CENTRE REGIONAL DE REGULATION DE L’EXTRÊME-NORD





                                                                                      Maroua, le  
N°       /L/ARMP/CCRMP-EN/CCR/ACN/20		

LE CHEF  DE CENTRE  REGIONAL
A
 MONSIEUR LE  PREFET DU LOGONE ET CHARI
 

Objet : Appel d’offres  n° 007/AONO/K23/CDPM/2020 DU 27/01/2020 pour les travaux de construction d’une clôture autour du palais de la justice de KOUSSERI, arrondissement de KOUSSERI, département du logone et chari, région de l’extrême-nord (première phase).
MONSIEUR LE PREFET,

Le Centre Régional de Régulation des Marchés Publics de l’Extrême- Nord, a reçu les documents de procédure (rapport d’analyse des offres, proposition d’attribution, décision d’attribution etc) relatifs à l’objet et la référence suscité.
L’analyse des susdits documents révèle une analyse biaisée des offres des soumissionnaires car, le rapport de la sous-commission d’analyse indique que :
· « pour les ETS DANY SERVICE « - le conducteur des travaux n’a aucune expérience en tant que conducteur des travaux ;
· Le chef chantier n’a aucune expérience en tant que chef de chantier »   
· Pour les ETS BAM COMPANY «- le conducteur des travaux n’a aucune expérience en tant que conducteur des travaux ;
· Le chef chantier n’a aucune expérience en tant que chef de chantier ;
· Inexistence de l’organigramme de chantier ;
· Absence du RPAO dans l’offre. »
Or, le dossier d’appel d’offres (DAO) stipule clairement dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) en son point B-4 relatif au Personnel de chantier que « ce critère est rempli si les deux (02) exigences ci-après sont respectées :
1)Justifier la possession dans son personnel d’un conducteur des travaux ayant une qualification d’au moins technicien supérieur de génie civil ou équivalent et une ancienneté d’au moins trois (03) ans dans le domaine des constructions (joindre une copie certifiée du diplôme, un CV daté et signé par le concerné) ;
2) Justifier la possession dans son personnel de chantier un chef chantier ayant une qualification d’au moins technicien du génie civil en général et des constructions civiles en particulier. » 
Ce qui suppose donc que les deux soumissionnaires devaient avoir le susdit point et les notes techniques seraient 5/5 pour les ETS DANY SERVICE et 4/5 pour les ETS BAM COMPANY ce qui qualifierait techniquement les deux soumissionnaires.


Y faisant suite, j’ai l’honneur de vous faire connaitre que cette attitude est aux antipodes de la règlementation en vigueur notamment l’article 95 (1) du décret n°2018/366 DU 20 JUIN 2018 portant code des marchés publics, qui stipule que «  La sous-commission d’analyse détermine au préalable si les soumissionnaires sont éligibles et si leur offre est complète et substantiellement conforme aux prescriptions du dossier d’appel d’offres. L’élimination d’une offre pour non-conformité aux prescriptions du dossier d’appel d’offres ne doit s’appuyer que sur des critères contenus dans le règlement particulier de l’appel d’offres. ».
Ainsi, dans la saine application de l’article 48(2), du décret n°2018/366 DU 20 JUIN 2018, portant code des marchés publics, qui stipule que « L’organisme chargé de la régulation des marchés publics est le surveillant et le facilitateur du système.», je vous saurais gré des diligences qu’il vous plaira de prendre,  en vue de sursoir à la poursuite de la susdite procédure, dans l’optique de soit demander un réexamen par une nouvelle sous-commission d’analyse ou alors attendre l’arbitrage de l’autorité  des marchés publics.
Je vous prie d’agréer, MONSIEUR LE Préfet, l’expression de ma considération distinguée.
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